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PKt!fET DE L'AU DE 

Arriti prifretond porlant iUlrrdiclion Icmporai~ de I1IsseolblCDlcnls ftslffs . C"Ml.ct~rtl 


musical (trkni" al, nwe- Ilany) dans1c d~par1fmcnt dt l'A ude, du 16 Sfpltmbre 

au 18 st'ptcmbrr 2016 indus 


Le préfet de rAude 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


VU le code général des collectivites territoriales. ootammCnl son article L 2215-[ ; 

VU le code de la sé\:uril~ inl~ricure, ootammCnl ses articles L 211-5 CI suivants . R. 211-2 Cl 
suivants CI R . 2 11-27 ct SUÎ\"lIIlIS : 

v U le code pénal; 

vu le déCltl nO 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aU)( pouvoirs des prtfcts. à l'organisation 
CI à l'action des services de r Étal dan.s les régions CI les départements; 

CONSIDÉRANT que, scion les éléments d'infonnal;Orl disponibles ct corn,:ordants, un 
rasscmblemcnl festir à caractère musical pouvant regrouper plusieurs miniers de participants est 
susceptible de sc dérouler il compter du 16 sept~mbre 2016 dans le département de rAude ; 

CONSIDERANT qu'cn application dcs dispositions de l'll!1iclc L. 211-5 du code de la sécurité 
intérieure, cc type de rassemblement est soumis li robligation de déclaraTion préalable auprès du 
préfet du département. pré<.:isant le nombre prévisible de participants ainsi que les mesure~ 

envisagks par l'organisateur pour garantir la sécurité, la salubrité, l'hygiène et la tnmquilliTé 
publiques; 

CONSIDÉRA"-'T qu'oucUllC déclaration préalable n a été déposée auprès de la préfecture de 
l'Aude; 

CONSIDERANT la nécessité de pn'\'cnir le risque de troubles à l'ordre public; 

CONSIDERA.'lT le risque éle\'é de fcux de forêt sur le dépll!1emenl ; 

CONSIDERANT qu'cn cas d'insUlllaTion non autoris& de rassemblements festifs li caractère 
musical. les moyens approp riés de lulle COntre l'iocC1ldic et de se-cours aux ~lSOnncs, non pr61.1S 
en amont uinsi que ceux relevant de lu sécurité sani taire Ct routière, ne pourrnicnt être mobilisés 
qu'au préjudice de la cou\'erture des risques sur le reste du Mpar1cmem ; 

CONSIDÉRANT que, dans ces drcon$lances, ce rassemblcmem est de nature li pro\'Oqucr des 
troubles graves à l'ordre ~t;J la Tranquillité publics; 

CONSIDÊRANT, en outre, rurgence ;J prévenir les risques d'aucinte à J'ordre et li la tranquillité 
publics et le~ pouvoir.; de police administrati\'c générale que le pn'fet ticnt des di>pos;tions de 
l'article L. 221 Sol susvisé du code gé~ru1 des eollCi:ti l'Îtés Territoriales ; 

Sur proposition de monsieur le sous-pn'fet, directeur de cabinet" 

'" 
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ARRETE 

ARTICLE 1 

l.a tenue des ra5semblements festifs A caractère musical n'pondant II. rensemble des (."a.raçcéristiques 
énorn:c:es à l'article R. 211·2 du code de la ilécurité intérieure, autres que ccux légalement déclarés 
ou autorisés. est interdi te sur l'ensemble du territoire du département de l'Aude, du 16 S<!plcmbre au 
18 septembre 2016 inclus. 

ARTICLE 1 

TOUle infraction au present arrêté CSI passible des sanctions prévues par les lIrr.icks R. 211-27 du 
code de la sécurité intérieure et notamment peUl êlœ prononcée 10 confiscation du matériel $/Iisi. 

ARTICLE J 

Madam .. I~ St'I"rl~i r(, I:rn~rAIr. ,Ir. la prUcelure de l'l\ul1e, Mon~iel1r le i\OU~'rré fcT, dircr.leur de 
cabinet du préfet de l'Aude. Mesdames les $(lus-préfets des arrondissements de Narbonne et de 
Limoux, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique de l'Aude, Monsieur le 
colonel, commandam du groupement de gendanneric départcmcntalc dc l'Audc, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent urrêlé, qui sera publié au recueil des actcs 
administratifs el sur lc sitc Internet des services de l'ÉIIl1 dans l'Aude. 

l'ait Il CarellSSOJU1C, le 16 septembre 20 16 

Le préfct 

Jean- Me SABATHÉ 

'" 
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